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C’est quoi un bilan de compétences?

Qui peut en bénéficier?



Informations pratiques

► Public concerné : toute personne souhaitant faire le point sur son parcours professionnel, 
identifier ses compétences, clarifier un projet ou préparer une évolution/reconversion.

► Prérequis : aucun prérequis n’est nécessaire pour engager un bilan de compétences.

► Durée : selon la formule retenue : Base, Classique ou Complet.

► Modalités : présentiel, distanciel ou mixte, selon le besoin et les contraintes du bénéficiaire.

► Lieu : 745 Chemin des Molières, 83136 La Roquebrussanne, ou tout autre lieu défini
conjointement ; séances possibles en visioconférence.

► Délai d’accès : démarrage après l’entretien préliminaire, la validation de la formule, la 
contractualisation et, le cas échéant, les délais imposés par le financeur.

Contact administratif et pédagogique : contact@territoiresdechangement.fr — 06 18 22 51 25.



Objectifs du bilan de compétences

► Analyser son parcours professionnel et personnel.

► Identifier ses compétences, aptitudes, motivations et ressources.

► Clarifier ses besoins, contraintes et priorités professionnelles.

► Construire un ou plusieurs projets professionnels réalistes.

► Vérifier la faisabilité du projet retenu.

► Définir un plan d’action permettant sa mise en œuvre.

► Prendre connaissance du document de synthèse remis en fin de bilan.



Les prérequis

Aucun prérequis n’est nécessaire pour démarrer un bilan de 

compétences.

La démarche nécessite que le bénéficiaire soit disponible pour 

s’impliquer dans les entretiens, les travaux personnels et les enquêtes

éventuelles.

Si la situation personnelle, professionnelle ou médicale ne permet pas 

d’engager immédiatement le bilan dans de bonnes conditions, le 

démarrage pourra être différé.

Le bénéficiaire pourra, si nécessaire, être invité à se rapprocher d’un 

professionnel compétent.



Comment se déroule un bilan de 

compétences?



Les 3 étapes d’un bilan



Programme séquentiel
Entretien préliminaire – 45 minutes
Analyse de la situation et des besoins

Présentation du cadre

Validation du choix du consultant

Validation du choix de la formule

Séance 1 – 2 heures
Courbe de vie

Autodiagnostic – Analyse partagée de la situation(APS)

Préparation du retour d’image 360°

Séance 2 – 2 heures
Débrief Courbe de vie

Comportements au travail

Séance 3 – 2 heures
Jeu des 100 métiers – Explorama

Préparation des enquêtes métier

Retour d’image 360° (si premiers retours des personnes consultées)

Séance 4 – 2 heures
Retour d’image 360° - Débrief et analyse

Centre d’intérêt

RIASEC

Séance 5 et 6 – 4 heures
Centres d’intérêt – Débrief et analyse

Retour RIASEC

Risques du changement*

Retour enquêtes métier*

Séance 7 – 2 heures
CONCLUSION

Fichier MON PROJET

Synthèse du bilan

Séance 8 – 2 heures*
Arbre de vie

* Si formule CLASSIQUE

** Si formule COMPLET

La durée et les contenus sont adaptés selon la formule retenue, les 

besoins du bénéficiaire et les modalités contractuelles. La séance 8 est 

mobilisée selon la formule choisie.



La phase préliminaire



Déroulement

Territoire[s] de changement



Déroulement



A chacun son bilan de compétences

COMPLET CLASSIQUE BASE



Les modalités de financement



Les délais pour démarrer



La phase d’investigation



La phase d’investigation



Les outils



La phase de conclusion



4 étapes pour un nouveau départ



Modalités d’évaluation et confidentialité

► Évaluation / conclusion

► Co-évaluation au fil de 

l’accompagnement.

► Travaux personnels et enquêtes métier.

► Formalisation du projet professionnel.

► Construction du plan d’action.

► Remise du document de synthèse en fin 

de bilan.

► Questionnaire de satisfaction et suivi à 6 

mois.

► Confidentialité

► Les échanges sont strictement 

confidentiels.

► La synthèse est remise uniquement au 

bénéficiaire.

► Aucune transmission à un tiers sans 

accord exprès du bénéficiaire.

► Les données sont conservées dans le 

respect du RGPD.



et ensuite?



Un suivi adapté à vos besoins



Vous êtes en situation de handicap



Des adaptations possibles

Les personnes en situation de handicap ou rencontrant une difficulté

particulière sont invitées à contacter le référent handicap.

Les adaptations peuvent porter sur le rythme, les modalités de réalisation, les 

supports, les outils utilisés ou les conditions matérielles.

Exemples : visioconférence, adaptation des supports, choix d’un lieu 

accessible, organisation des pauses, mobilisation d’un partenaire spécialisé si

nécessaire.

Référent handicap : Guy DARDILHAC — 06 29 31 80 19 —

guy.dardilhac@territoiresdechangement.fr.



Vous 

repartirez 

avec…



Contacts et informations légales

► TERRITOIRE[S] DE CHANGEMENT — 745 Chemin des Molières, 83136 La 

Roquebrussanne.

► SIRET : 920 891 173 00014 — RCS Draguignan 920 891 173.

► Déclaration d’activité : 93 83 07063 83.

► Contact administratif et pédagogique : contact@territoiresdechangement.fr —

06 18 22 51 25.

► Référent handicap : Guy DARDILHAC — 06 29 31 80 19 —

guy.dardilhac@territoiresdechangement.fr.


